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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente modi-
fi ant l’Entente de fi nancement entre le Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik dans le cadre de la Stratégie 
de formation pour les compétences et l’emploi destinée 
aux Autochtones (SFCEA), laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68372

Gouvernement du Québec

Décret 403-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité de 
la paroisse de Saint-Gilbert de conclure un accord de 
subvention avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre du programme Développement des communautés 
par le biais des arts et du patrimoine

ATTENDU QUE la Municipalité de la paroisse de Saint-
Gilbert et le gouvernement du Canada souhaitent conclure 
un accord de subvention, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts et 
du patrimoine, pour la réalisation du projet intitulé Fêtes 
du 125e anniversaire de Saint-Gilbert;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité de la paroisse de Saint-
Gilbert est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité de la paroisse de Saint-Gilbert 
soit autorisée à conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine, pour la réalisation du projet intitulé 
Fêtes du 125e anniversaire de Saint-Gilbert, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68373

Gouvernement du Québec

Décret 404-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Société du musée 
d’archéologie et d’histoire de Montréal, Pointe-à-
Callière, de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Fonds du Canada pour les espaces culturels

ATTENDU QUE la Société du musée d’archéologie et 
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, et le gouverne-
ment du Canada souhaitent conclure un accord de contri-
bution, dans le cadre du programme Fonds du Canada 
pour les espaces culturels, pour la réalisation du projet 
intitulé Renouvellement du spectacle multimédia;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;
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ATTENDU QUE la Société du musée d’archéologie et 
d’histoire de Montréal, Pointe-à-Callière, est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Société du musée d’archéologie et d’histoire de 
Montréal, Pointe-à-Callière, soit autorisée à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels, pour la réalisation du projet intitulé 
Renouvellement du spectacle multimédia, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’accord joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68374

Gouvernement du Québec

Décret 405-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Société écoci-
toyenne de Montréal de conclure un accord de contribu-
tion avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
Programme de financement communautaire ÉcoAction

ATTENDU QUE la Société écocitoyenne de Montréal et 
le gouvernement du Canada souhaitent conclure un accord 
de contribution, dans le cadre du Programme de fi nan-
cement communautaire ÉcoAction, pour la réalisation 
du projet intitulé Lutte aux îlots de chaleur urbains dans 
Sainte-Marie par le verdissement;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Société écocitoyenne de Montréal 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Société écocitoyenne de Montréal soit autorisée 
à conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du Programme de fi nancement 
communautaire ÉcoAction, pour la réalisation du projet 
intitulé Lutte aux îlots de chaleur urbains dans Sainte-
Marie par le verdissement, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68375

Gouvernement du Québec

Décret 406-2018, 28 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Granby 
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
national de conservation des milieux humides

ATTENDU QUE la Ville de Granby et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de contribution, 
dans le cadre du programme Fonds national de conser-
vation des milieux humides, pour la réalisation du projet 
intitulé Amélioration des milieux humides du lac Boivin 
et lutte aux espèces exotiques envahissantes;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Granby est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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